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consensus des parties autour d’un engagement moral sur « des valeurs et 
pratiques » permettant de « forger une identité fédérale qui laisse un espace pour 
l’expression des identités propres des partenaires » et « la reconnaissance d’une 
double citoyenneté amérindienne et du droit à l’autonomie gouvernementale » 
(p. 139). Mais la question de la protection des droits individuels, conçue différem-
ment par les Premières nations, serait un butoir. Dès lors, pour Warren, la seule 
issue est d’inférer de l’idée de loyautés partagées du fédéralisme, « l’idée de 
loyautés partagées entre différents groupes culturels » (p. 141) et de protéger par 
des mesures spéciales la capacité des Premières nations non seulement de définir 
mais de produire leurs cultures. L’article de É. GARNEAU vient renforcer un des 
arguments de Warren en montrant combien le statut culturel et politique oppose 
nombre de femmes autochtones au projet national des hommes autochtones. 

Vu le thème proposé par l’introduction, il est par ailleurs étonnant que des 
sujets centraux qui y sont liés actuellement ne soient pas abordés. Ainsi en est-il du 
chevauchement de la société civile et de l’État dont parle par exemple V. LEMIEUX à 
propos de la nation (p. 74) et aussi, plus concrètement depuis dix ans, des formes de 
rassemblement local encouragées ou ouvertement financées par des politiques 
gouvernementales, du débat sur le rôle des organisations de la société civile en 
matière de gestion des problèmes dits sociaux, de démocratisation, de décentrali-
sation. Ainsi en est-il encore des changements de lieu ou site de la citoyenneté et de 
la communauté (quartiers, villes, ONG locales et internationales par exemple) et de 
la dynamique entre globalisation économique et politique, régionalisation et 
enracinement local des enjeux.  

Denise HELLY 
INRS – Urbanisation, Culture et Société. 

   

Gilles L. BOURQUE, Le modèle québécois de développement. De l’émergence au renouvellement, 
Sainte-Foy, Presses de l’Université du Québec, 2000, 235 p. (Pratiques et 
politiques sociales.) 

Les réflexions et les analyses sur le modèle québécois se sont multipliées 
depuis quelques années. Ces dernières posent cependant un certain nombre de 
problèmes, dont le sens donné à l’expression « modèle québécois » n’est pas des 
moindres. En effet, qu’entend-on par « modèle québécois » ? Pour les uns cela fait 
référence aux politiques et aux pratiques du gouvernement québécois dans les 
domaines économique, social et culturel depuis le début des années 1960. En ce 
sens, pour de nombreux analystes et acteurs, le modèle serait exemplaire ou non et, 
à ce titre, il sera à conserver, à améliorer ou à abandonner. Pour d’autres, il s’agit 
davantage du fruit des interactions entre les diverses composantes de la société 
québécoise et l’on n’a pas à porter un jugement sur ce modèle. Il s’agit plutôt d’un 
modèle culturel propre à une société et qui, pour cette raison, mérite certes d’être 
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étudié. Par ailleurs, et pour compliquer le tout, on précisera plus ou moins 
l’appellation et le sens accordé à ce modèle : ainsi on parlera de « modèle québécois 
de développement », ou encore de « modèle québécois de développement écono-
mique ». La nuance est de taille puisque, dans le premier cas, on fait référence à un 
modèle englobant tous les domaines d’activités (économiques, sociales, culturelles, 
etc.) tandis que, dans le second, on précise qu’il conserve seulement le domaine 
économique. Évidemment, plus le sens est vague et large, moins on sait de quoi l’on 
parle, et l’on risque de tout y mettre. Ce qui arrive malheureusement trop souvent.  

Le livre de Gilles L. Bourque exige ce travail de clarification avant d’en 
examiner plus longuement le contenu. En effet, il porterait, selon son titre, sur le 
modèle québécois de développement, de son émergence à son renouvellement. 
Voilà un projet large et ambitieux. Or, il s’avère que Bourque s’attarde plutôt sur le 
modèle québécois de développement économique tel que construit par l’État 
québécois depuis les années 1960, plus précisément sur les politiques industrielles 
du gouvernement du Québec de 1985 à 1994. Cela constitue, on le reconnaîtra sans 
peine, un rétrécissement pour le moins considérable de l’objet à l’étude. Ce qui 
n’enlève rien au mérite de l’auteur qui a fait un excellent travail d’analyse de cette 
période, mais laisse perplexe quant au titre. 

Le modèle émerge selon l’auteur sous l’impulsion de l’État québécois durant 
les premières années de la Révolution tranquille. Il montre par la suite comment il 
évolue, se transforme, notamment dans les années 1985-1994 sous le régime libéral. 
Son analyse est intéressante, d’autant plus qu’elle recourt à un modèle d’analyse 
ouvert − synthèse de diverses approches en économie et en sociologie − qui ne 
pense pas le rôle de l’État en opposition avec le marché. L’évolution du modèle qu’il 
présente met l’accent sur trois grandes phases : une première où domine l’État et 
qui est en rupture avec le laisser-faire du régime duplessiste, une deuxième qui voit 
une crise et des changements importants dans l’économie mondiale ébranler ce 
modèle dans les années 1980, suivie d’une dernière phase qui voit le modèle se 
réorganiser autour d’une concertation entre acteurs et où l’État est plus un accom-
pagnateur qu’un entrepreneur tout-puissant. Dans son analyse, l’auteur montre les 
continuités et les ruptures d’un modèle qui conserve une certaine consistance 
depuis les années 1960 malgré la tentative libérale de l’orienter vers une logique 
essentiellement marchande après l’élection de 1985. Selon lui, plusieurs raisons 
permettent d’expliquer cette continuité sous le mandat libéral dont la crainte de la 
part du gouvernement Bourassa d’un conflit social majeur, l’enracinement des 
anciens arrangements institutionnels parmi les acteurs étatiques administratifs et de 
nombreux acteurs de la société civile ainsi que l’émergence de nouvelles conven-
tions économiques (qualité, flexibilité, participation, etc.) à l’échelle internationale 
qui exigent une plus grande coopération entre patrons, syndicats et employés. Le 
modèle québécois de développement a donc continué, même sous les gouvernements 
libéraux des années 1985-1994, de développer des arrangements institutionnels 
favorisant de plus en plus la concertation entre acteurs (patrons, syndicats, 
coopératives, sociétés d’État, etc.).  

L’idée d’un enracinement des anciens arrangements institutionnels des acteurs 
étatiques administratifs formant la base de réseaux formels et informels avec les 
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acteurs de la société civile est une des idées les plus intéressantes avancées par 
l’auteur dans son analyse. Elle repose sur une série de signaux lui permettant d’en 
arriver à cette conclusion : par exemple, après l’élection des libéraux en 1985, Jean 
Campeau reste à la tête de la Caisse de dépôt et placement du Québec et continue 
de développer « les réseaux du Québec Inc. » (p. 147) ; de même, malgré la réor-
ganisation de certains ministères et sociétés d’État, les acteurs continuent, ailleurs et 
autrement au sein de l’appareil d’État, à développer des liens et des collaborations 
avec les acteurs de la société civile. Bien sûr, on pourrait interpréter tout cela comme 
le reflet de divisions au sein du Parti libéral lui-même, se traduisant par un manque 
de volonté politique de transformer en profondeur l’appareil étatique, et l’on 
n’aurait pas tort. N’empêche que ce faisant on nierait une certaine autonomie et 
l’exsistence de projets propres aux acteurs étatiques administratifs mis à jour en 
partie par l’auteur à partir de ces signes qu’ils détectent dans l’appareil d’État. Reste 
qu’il s’agit davantage d’hypothèses avancées par l’auteur que d’une vraie démons-
tration reposant sur une analyse des intentions et des motivations des acteurs 
étatiques administratifs impliqués sur le terrain. Cette dernière reste à faire.  

C’est probablement cette absence d’une véritable sociologie des principaux 
acteurs du modèle – l’auteur a travaillé principalement, voire presque exclusi-
vement à partir de sources documentaires – qui explique qu’il fasse remonter la 
naissance du modèle à une rupture d’avec le régime Duplessis sans véritablement 
reconnaître les continuités relevant de cette même époque (et pas nécessairement du 
régime en place !). Il avance seulement que le « nationalisme culturel de survivance, 
défensif, [s’est] transformé en un nationalisme politique et économique offensif » 
(p. 184). Cela est d’autant plus étonnant que l’auteur utilise une perspective 
privilégiant la reconnaissance des continuités et des ruptures dans son explication 
de l’évolution du modèle depuis 1960. Pourtant il existait, avant cette époque, des 
modèles de développement économique plus marginaux jouant depuis les années 
1930 au moins, un rôle important dans le développement de l’économie du Québec 
et de ses régions. Nous pensons notamment au modèle coopératif. Or, une partie 
des acteurs du monde coopératif vont devenir des joueurs importants de la 
Révolution tranquille et des politiques industrielles mises de l’avant par le gouver-
nement du Québec. Pourquoi ne pas le reconnaître, et continuer de faire comme s’il 
n’existait pas de modèles québécois avant les années 1960 ? On pourrait d’ailleurs se 
demander si le modèle libéral des Taschereau et Duplessis n’était qu’une simple 
copie du modèle américain libéral. N’y avait-il pas là une certaine hybridation entre 
le modèle libéral à l’américaine et une réalité toute québécoise ? Ce nouveau modèle 
québécois des années 1960 qui résiste contre vents et marées grâce à « son 
enracinement profond » ne s’appuie-t-il pas justement sur un enracinement commu-
nautaire, aux diverses manifestations régionales, coopératives et syndicales, 
s’inscrivant dans l’histoire bien avant les années 1960 ? Ces questions rendent 
d’autant plus pertinente l’idée d’une sociologie des acteurs du modèle, ceux d’hier 
comme d’aujourd’hui, qui scruterait leurs raisons, leurs motivations, leurs idéolo-
gies, leurs visions du monde et leurs projets, permettant ainsi de mieux saisir les 
ruptures et les continuités, tout aussi bien celles précédant les années 1960 que 
celles qui suivent cette même période. Gilles L. Bourque a ouvert certaines pistes 
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fort intéressantes qu’il faut maintenant explorer plus à fond en allant sur le terrain 
« étudier » les acteurs, notamment ces acteurs étatiques administratifs.  

Jean-Pierre DUPUIS 
École des Hautes Études Commerciales. 

   

Albert CHOLETTE, Le fer du Nouveau-Québec et la saga de la sidérurgie : la faillite d’un 
rêve. Dossier historique, Sainte-Foy, Presses de l’Université Laval, 2000, 436 p. 

Cet ouvrage est signé par un ingénieur à la retraite qui a été mêlé de près au 
dossier de la sidérurgie québécoise. L’auteur, historien amateur, présente dans 
l’ordre chronologique les pièces d’un dossier historique qu’il a patiemment colligées 
depuis 50 ans. Huit chapitres, émaillés de longues citations de lettres et de coupures 
de journaux ainsi que de nombreuses annexes qui reprennent divers textes relatifs à 
cette saga, font état de ce rendez-vous québécois manqué avec la sidérurgie, tant par 
le gouvernement Duplessis que par le gouvernement Lesage. 

L’ouvrage se divise en deux parties distinctes, reprenant les actions et 
inactions de ces gouvernements. Dans la première, l’auteur est directement impli-
qué puisqu’il avait suggéré avec un collègue, Roger Potvin, la création d’une 
industrie sidérurgique sur la Côte-Nord, et ce, dès 1949. En utilisant des fours élec-
triques alimentés par les bassins de rivière encore inexploités, il aurait été possible 
et rentable de construire un complexe industriel de traitement du nouveau minerai 
de fer afin d’en produire de la fonte. Embarrassés par cette proposition venue de 
deux professeurs de l’Université Laval – parce qu’elle contrecarrait les ententes avec 
de puissants intérêts miniers tels ceux des frères Timmins du groupe Hollinger –, 
Duplessis et des cadres supérieurs du ministère des Mines avaient manœuvré de 
façon à la discréditer. Malgré les appuis de plusieurs journalistes, du Parti libéral et 
de l’Ordre de Jacques-Cartier, ce projet sera rejeté. 

Les espoirs suscités par la victoire de Lesage et la Révolution tranquille seront 
tout aussi vains. Tels sont les propos tenus en deuxième partie. L’influence 
persistante de certains individus qui avaient participé à étouffer la proposition 
Cholette-Potvin, le grenouillage et la division du cabinet ministériel constitueraient 
quelques-uns des facteurs expliquant qu’au moment de la défaite de 1966, la 
sidérurgie québécoise demeure encore une fiction. Cela fera dire à Gérard Filion, 
premier président de la Société générale de financement : « La sidérurgie fut 
seulement une des aventures loufoques de cette Révolution tranquille » (p. 207). 

Plusieurs reproches pourront être adressés à l’auteur car l’ouvrage n’est pas 
facile à apprivoiser. Une véritable introduction aurait sans doute permis de mieux 
comprendre le contenu. L’abus de longues citations qui provoquent des ruptures à 
répétition dans la lecture, souligne la volonté de l’auteur de produire une histoire-
miroir : les faits devant parler d’eux-mêmes. Or, les voix portées par ces faits sont 
bavardes, discordantes, allusives et suggestives de sorte qu’elles auraient eu grand 


